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C’est dans un contexte un
peu particulier que sort ce
numéro. En effet, dans le
cadre de son projet de
Schéma Départemental
de Coopération Intercommunale en Isère, le préfet
prescrit la fusion-extension de la Métro avec notre
communauté de communes (voir article ci-après).
Les élus communautaires s’accordent unanimement
sur un point : l’élaboration de ce schéma s’est
réalisée sans réelle concertation, créant de ce fait
un sentiment de méfiance pour certains, voir de rejet
pour d’autres. Comme je n’ai pas manqué de le
souligner au préfet, ce projet aurait dû se construire
par le dialogue afin que chacun puisse évaluer
sereinement la cohérence des propositions au
regard de l’intérêt du territoire et de l’avenir de ses
habitants.
Cette phase est aujourd’hui derrière nous. Les
conseils municipaux et le conseil communautaire
sont appelés à émettre un avis sur le projet d’ici la
mi-août. Or, en l’état actuel, les positions des uns
et des autres sont très partagées car nous ne
disposons pas de suffisamment d’informations. 
En effet, si cette fusion pourrait contribuer au
développement de notre territoire, nous craignons
de voir se détériorer la relation de proximité tissée
entre les communes, la communauté de
communes et les habitants. Quel poids auraient vos
élus sur les décisions de la future communauté
urbaine alors qu’ils ne disposeraient plus que de 16
voix sur les quelques 120 voix du conseil ? Les
projets intercommunaux programmés sur votre
territoire seraient-ils maintenus ? Quelles seraient
les conséquences sur la fiscalité locale ? 
Nous avons demandé à Marc Baïetto, président de
la Métro, de répondre à nos interrogations afin
d’avancer au plus vite dans notre réflexion.
Au vu des avis qui seront émis par les collectivités,
seule la CDCI aura toutefois le pouvoir de valider ou
de modifier ce projet avant qu’il ne soit arrêté par le
préfet en décembre 2011. 
Je vous donne donc rendez-vous en septembre pour
connaître la suite de ce dossier dont l’issue
s’avèrera déterminante pour l’avenir de notre
territoire.

Journal imprimé sur
papier recyclé avec
encres végétales
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LA VIE DE
L’INTERCO

> 22 avril 2011 : présentation du
projet de SDCI en Isère

> Mi-mai 2011 : projet soumis
aux conseils municipaux,
communautaires et syndicaux pour
simple avis

> Mi-août 2011 : rendu des avis
> De fin août à décembre 2011

au plus tard : la Commission
Départementale de la Coopération
Intercommunale de l’Isère (CDCI)4
se prononce quant au projet de
schéma. Elle peut le modifier à la
majorité des 2/3 de ses membres

> 31 décembre 2011 au plus tard :
le préfet arrête le schéma

> Du 1er janvier 2012 au
31 mai 2013 :
• Du 1er janvier au 31 décembre

2012 : le préfet met en œuvre
les options retenues par la
CDCI si 50% des communes
représentant 50% de la
population totale du périmètre
concerné donnent leur accord.
Les conseils communautaires
n’ont à exprimer qu’un simple
avis.

• Du 1er janvier au 31 mai 2013 :
si les communes n’ont pas
donné leur accord, le préfet peut
durant cette période passer outre
et mettre en place le schéma.

> 1er juin 2013 au plus tard : fin de
la mise en œuvre du SDCI.

Le SDCI est révisé tous les six ans.

CALENDRIER
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Réforme des collectivités
locales : le Sud Grenoblois

remis en question
Le projet de Schéma Départemental de Coopération Intercommunale
en Isère (SDCI), présenté en avril dernier par le préfet, devrait
bouleverser la carte de l’intercommunalité iséroise. Il prescrit
notamment la fusion de la Métro avec la communauté de communes
du Sud Grenoblois…

1Les Établissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) regroupent des communes souhaitant
assurer collectivement certaines compétences. Il s’agit soit d’EPCI sans fiscalité propre (syndicats de communes
et syndicats mixtes), soit d’EPCI avec fiscalité propre (communautés urbaines, communautés de communes,
communautés d’agglomération, syndicats d’agglomération nouvelle, métropoles).

2 Schéma de Cohérence Territoriale.
3 Pour 16 des 17 communes du Sud Grenoblois, Laffrey rejoignant la communauté de communes de la Matheysine.
4 Les missions de la CDCI : établir et tenir à jour un état de l’intercommunalité dans le département, participer à

l’élaboration du SDCI et exercer un pouvoir général de proposition de recomposition de la carte intercommunale.

Les conséquences
pour le Sud Grenoblois

Ainsi, le 22 avril dernier, Éric Le Douaron, préfet, a présenté le
projet de SDCI de l’Isère, composé d’orientations et de

prescriptions destinées à rationaliser l’intercommunalité
iséroise. Il y prescrit notamment le rattachement de 24

communes à l'agglomération grenobloise via une
fusion-extension de la Métro (en bleu sur la carte)

avec la communauté de communes du Sud
Grenoblois3 (en orange), la communauté de
communes du Balcon Sud de Chartreuse

(en jaune) et les communes de Miribel-
Lanchâtre, Chamrousse et Saint-Martin-d’Uriage

(en vert). 

Les conseils municipaux, conseils
communautaires et syndicats concernés ont

jusqu’à la mi-août 2011 pour transmettre leurs
avis au préfet quant à ce projet de schéma, dont la

mise en œuvre devrait s’échelonner du 1er janvier
2012 au 31 mai 2013.

Les élus débattent actuellement du projet (voir édito). Nous vous
tiendrons informés de l’évolution de la situation sur notre site Internet

(www.sudgrenoblois.fr) et dans le prochain MAG.

Le 17 décembre 2010, la loi portant sur la réforme des collectivités locales a été
promulguée. L’un de ses objectifs est de renforcer et de simplifier l’intercommunalité à
travers notamment :
• La désignation des élus communautaires au suffrage universel direct dès 2014 et la

modification des règles de composition des conseils communautaires
• Le transfert de certains pouvoirs de police aux intercommunalités
• La mutualisation des moyens humains et matériels
• La rationalisation de la carte intercommunale d’ici 2013 via l’élaboration de Schémas

Départementaux de Coopération Intercommunale (SDCI) visant à :
- Réduire le nombre d’EPCI1 et de syndicats communaux ou mixtes 
- Couvrir tout le territoire national par des EPCI à fiscalité propre d’au moins 5 000
habitants, et supprimer les enclaves et discontinuités territoriales

- Améliorer la cohérence spatiale des EPCI à fiscalité propre au regard du périmètre des
unités urbaines, des bassins de vie et des SCOT2

- Accroître la solidarité financière entre les territoires

Si le SDCI est adopté, la Métro
comptera 51 communes (contre
27 aujourd’hui), soit 445000
habitants. D’autres communes
pourraient venir volontairement
compléter ce tableau, permettant
ainsi à la Métro de passer du statut
de communauté d’agglomération à
celui de communauté urbaine
(450 000 hab. minimum).

VERS UNE FUTURE
COMMUNAUTÉ URBAINE ?

L’intercommunalité rationalisée et consolidée
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Gérard Darcueil-Dreyfus, 
Vice-président chargé
de la politique du logement

“ 

“ 

L’État se désengage
dramatiquement de la question
du logement. Notre territoire
est d’autant plus pénalisé qu’il
se situe dans une zone
considérée par l’Observatoire
national du logement comme
n’ayant pas de problème
d’habitat. Or, notre offre, et
surtout celle portant sur la
location à loyer modéré, ne
permet pas de répondre à la
demande.

La communauté de communes
du Sud Grenoblois soutient
donc les bailleurs sociaux et les
communes, afin de proposer à
toute personne souhaitant vivre
sur notre territoire un logement
décent et accessible, sans
aucune discrimination. Nous
avons la ferme volonté
d’avancer, mais ceci ne peut se
faire que par la concertation et
la volonté des élus de chaque
commune.

Cette politique est par ailleurs
un enjeu majeur pour l’avenir
de notre territoire. En effet, nos
communes vieillissent, nous
devons donc être en mesure de
proposer des logements à des
prix accessibles aux jeunes
ménages. Nous encourageons
ce développement tout en
veillant à garantir l’équilibre
entre les espaces urbanisés,
agricoles et naturels, pour ne
pas nuire à la qualité de notre
cadre de vie tant apprécié. 

LOGEMENT

Une politique active
et solidaire !

Favoriser l’accès à un logement de qualité à toute personne
souhaitant s’installer sur notre territoire, telle est la ferme volonté de
la communauté de communes du Sud Grenoblois. Un engagement fort
qui se traduit par un vaste programme d’actions visant à satisfaire les
demandes des différentes populations.

1 Plus d’informations dans l’article page 4 du précédent MAG (n°21) ou sur www.sudgrenoblois.fr      

Lors de la création de la communauté de communes du Sud Grenoblois en 2003, les
communes du territoire ont choisi de lui transférer la compétence logement. Depuis, son rôle
est de définir une politique locale publique en la matière, en concertation avec les communes.
Les objectifs de la communauté de communes sont clairs : apporter une réponse aux
demandes de logement des personnes souhaitant s’installer dans le Sud Grenoblois, tout
en luttant contre l’insalubrité et la précarité énergétique des foyers.

Un programme d’actions
2008-2014 ambitieux
Cette volonté politique se traduit
concrètement à travers le Programme Local
de l’Habitat (PLH) du Sud Grenoblois voté en
mai 2008 par le conseil communautaire. Ce
document définit précisément les grandes
orientations de la politique du logement de la
communauté de communes du Sud
Grenoblois de 2008 à 2014, et les décline en
diverses actions concrètes à réaliser :
• Des acquisitions foncières et le soutien

financier aux bailleurs sociaux pour la
création de 425 logements à loyers
modérés : 85 ont d’ores et déjà été réalisés
et 340 sont actuellement en cours de
programmation ou le seront d’ici 2014

• La gestion centralisée des demandes de
logement social

• L’aide financière aux propriétaires
occupants ou bailleurs pour la réalisation
de travaux dans leur logement, dans le cadre
de l’Opération Programmée d'Amélioration
de l'Habitat1. Ainsi, entre 2006 et 2010,
67 logements de propriétaires bailleurs et 87
de propriétaires occupants ont bénéficié de
financements.

Une compétence intercommunale 

Ré́sidence de logements sociaux
“Les Guillardières” à Vaulnaveys-le-Bas

• Des consultances énergétiques gratuites
proposées aux propriétaires pour réduire la
consommation d’électricité de leur logement

• L’aménagement d’une aire d’accueil des
gens du voyage (voir page suivante)

• Le soutien à la construction
d’établissements d’accueil spécifiques,
comme la Maison d’Accueil Spécialisée
(MAS) à Brié-et-Angonnes (ouverte en
septembre 2010) ou l’Établissement
d’Hébergement pour Personnes Agées
Dépendantes (EHPAD) à Saint-Georges-de-
Commiers (ouverture en septembre 2013)

Un investissement
financier important
Pour 2011, plus de 3,10 millions d’euros
seront investis par la communauté de
communes du Sud Grenoblois en faveur du
logement, dont :
• 354 000 € d’aides aux bailleurs et

680 000 € d’acquisitions foncières pour
la création de nouveaux logements sociaux

• 100 000 € d’aides aux travaux et à la
création de logements conventionnés
dans le parc privé

• 1 150 000 € pour l’aménagement de
l’aire d'accueil des gens du voyage (étude
et travaux réalisés sur l’exercice 2011) et
22 000 € pour sa gestion (frais de
septembre à décembre 2011)

• 500 000 € de participation pour la
création de l'EHPAD

Cet effort financier conséquent, reconduit
chaque année durant les six ans du PLH,
permettra à terme de garantir un logement
pour tous.

Une politique active
et solidaire !

Favoriser l’accès à un logement de qualité à toute personne
souhaitant s’installer sur notre territoire, telle est la ferme volonté de
la communauté de communes du Sud Grenoblois. Un engagement fort
qui se traduit par un vaste programme d’actions visant à satisfaire les
demandes des différentes populations.

Réalisation de logements sociaux à Jarrie



L’AIRE D’ACCUEIL
EN CHIFFRES

LOGEMENT

Un projet
intercommunal
et solidaire 
En 2003, la compétence habitat est
devenue intercommunale suite à la
création de la communauté de
communes du Sud Grenoblois.
L’obligation d’aménagement de l’aire
d’accueil et le terrain envisagé par la
Ville de Vizille lui ont alors été
transférés. Pour Gérard Darcueil-
Dreyfus, vice-président chargé de la politique
du logement : “Il est normal que tout
territoire puisse accueillir la diversité des
populations de France. C’est un principe
juste qui permet de lutter contre l’exclusion.
Ce projet est donc devenu l’une de nos
priorités”.

Située au lieu-dit “Pré-Meytra”, aux abords de
la route d’Uriage (RD 524), à la sortie de
Vizille, la zone d’implantation retenue pour
cette aire est idéale : facilement accessible
aux caravanes, proche des divers services
publics et des commerces, dans un secteur
peu habité si ce n’est par des gens du voyage
sédentaires… Le site a ainsi obtenu le
consensus des élus et de la population.

Une aire accueillante
et durable 
En concertation avec les associations des
gens du voyage, la communauté de
communes a alors défini un plan
d’aménagement prenant en compte leurs
attentes et leurs besoins. Sur 4 200m2,

Grâce à l’ouverture prochaine d’une aire de 25 places réalisée par la
communauté de communes du Sud Grenoblois, les gens du voyage de
passage sur notre territoire pourront désormais bénéficier de
conditions de vie décentes, leur permettant de vivre en toute dignité.

25 places bien équipées (raccordement en
eau et en électricité, sols en enrobés pour
faciliter l’installation des caravanes, sanitaires
individuels...) et un local d’exploitation ont
ainsi été programmés pour 2011.

La communauté de communes a par ailleurs
souhaité réaliser une aire d’accueil pérenne,
facile d’entretien, au coût de
fonctionnement modéré et respectant
l’environnement (éclairage économe en
énergie, utilisation de matériaux recyclés
pour réaliser la plateforme, végétalisation du
site selon les principes de la gestion
différenciée1, bassin de récupération des
eaux de pluies, bâtiments en matériaux
durables…).

Un projet bien réfléchi qui permettra
d’accueillir confortablement les gens du
voyage à partir de la fin du mois de
septembre2 !

1 Voir article page 11.
2 Un prestataire assurera la gestion (accueil ; entrées et

sorties ; paiement des droits d’occupation, des
charges d’eau et d’électricité…), et l’entretien du site.

Les travaux, qui ont débuté en avril
dernier (défrichage, terrassement de
la plateforme et du chemin d’accès),
se poursuivent actuellement selon le
planning suivant :
> Juin - Juillet 2011 : réalisation

des travaux de voirie et de
réseaux

> Sept. 2011 : installation des
équipements et aménagement
d’une voie de “tourne à gauche”
sur la RD 524

> Fin sept. 2011 : ouverture de
l’aire d’accueil

Maître d’œuvre : cabinet Alp’Études

Entreprises effectuant les travaux :
- Voirie et réseaux : groupement
Sonzogni-SCREG

- Bâtiment : entreprise Francioli

> 1 210 000 € TTC
d’investissements (829 000 €
par la communauté de
communes du Sud Grenoblois,
267 000€ par l’État et
114 000€ par le Conseil général
de l’Isère)

> 65 000 € de frais de
fonctionnement annuels financés
par la communauté de
communes, des subventions de
la CAF et les droits d’occupation
acquittés par les gens du voyage

> 25 places aménagées, soit 12
emplacements de 2 caravanes
chacun et 1 emplacement adapté
aux personnes à mobilité réduite

> 150 m2 pour chaque
emplacement

> 3 mois maximum d’occupation
continue (2 mois de délai
minimal entre chaque séjour)

Une obligation légale 
En 2002, les préfets ont arrêté des schémas départementaux prévoyant la réalisation
obligatoire d’aires d’accueil dans les communes de plus de 5 000 habitants. L’objectif : faire
en sorte que chaque territoire puisse accueillir les gens du voyage dans des conditions
convenables et limiter ainsi les occupations “sauvages” de terrains communaux. En ce qui
concerne l’Isère, différents aménagements sont prescrits, dont une aire d’accueil de passage
de 25 places à Vizille.

Aménagement de l’aire d’accueil
des gens du voyage à Vizille

Les gens du voyage
auront bientôt leur

aire d’accueil !

15025
1 210

1 350 000
375

2 500
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Malgré un contexte financier difficile, la communauté
de communes est parvenue à élaborer un budget
2011 ambitieux et sain, permettant de réaliser des
investissements majeurs et structurants pour l’avenir
du Sud Grenoblois et de ses habitants.

Des recettes qui
stagnent… 
Malgré les
compensations versées
par l’État, l’application
pleine et entière de la
réforme de la taxe
professionnelle impacte
durement le budget
2011. Elle se traduit
en effet pour la seconde
année consécutive par un
manque à gagner de 540 000 €,
qui se répercutera d’année en année
et réduira de ce fait la capacité
d’autofinancement
de la collectivité.

Bien que ce contexte financier fragilise
ses finances, la communauté de
communes a réussi à équilibrer son
budget 2011 sans augmenter les taux
de sa fiscalité2, à l’exception du taux

moyen de la taxe d’enlèvement des ordures
ménagères (TEOM) qui évolue3, compte-tenu
de l’augmentation des coûts et de la
poursuite du processus d’harmonisation des
taux des communes4.

Les recettes 2011, de fonctionnement et
d’investissement, se répartissent donc
comme suit :

Le budget 2011 de la communauté de
communes du Sud Grenoblois s’élève à
34,3 millions d’euros, soit 23,3 millions
d’euros de fonctionnement et 11 millions
d’investissements. 

À noter : grâce aux 6,7 millions d’euros issus
des excédents des années antérieures et à
un autofinancement s’élevant à 1,4 million
d’euros en 20111, la collectivité est en
mesure de réaliser un programme
d’investissements ambitieux sans
recourir à l’emprunt.

2011 :
des finances

saines et tournées
vers l’avenir

Gérard Cret, 
vice-président chargé
de l’administration générale,
des finances et du personnel

“ 

“ 

Ce budget 2011 illustre la bonne
santé financière de la
communauté de communes avec
un taux d’endettement qui frôle
les 0%. Toutefois nous restons
vigilants car la conjoncture n’est
pas favorable. La réforme de la
taxe professionnelle a pour
conséquence de réduire nos
recettes de 540 000 € par an.
Nous avons la ferme intention
de nous battre pour que cette
injustice soit réparée, avec entre
autres le soutien de la sénatrice
Annie David et de Daniel Vitte,
président de l’Association des
Maires de l’Isère.
Si ce contexte financier et les
contraintes réglementaires qui
pèsent sur le territoire, impactent
notre marge de manœuvre en
matière d’investissements,
ce n’est pas pour autant que nous
n’allons pas de l’avant ! Cette
année, la communauté de
communes a notamment privilégié
les projets liés au développement
économique, afin de créer de
nouveaux emplois, et a réaffirmé
sa politique du logement pour
satisfaire les besoins d’accueil
des gens du voyage, proposer
davantage d’habitats à loyers
modérés et aider les propriétaires
à réhabiliter leur logement. Enfin,
nous poursuivrons bien entendu
nos actions en faveur d’une
gestion responsable des déchets
et d’un développement durable du
territoire.

Taxe foncière sur les
propriétés non bâties
0,29%

0,25% Divers

Produits des services
et de gestion courante

1,40%

Dotations, participations
et subventions
35,20%

Taxe d’habitation
18,42%

Cotisation
foncière des entreprises
17,57%

TEOM
13,83%

Cotisation sur la
valeur ajoutée

des entreprises
6,49%

Taxe sur les surfaces
commerciales

1,11% 

FCTVA
1,66%

Taxe sur les
installations de réseaux

3,78%

Recettes 2011

1 Issu de la différence entre les recettes et les dépenses prévues en 2011.
2 Exemple : la part de votre taxe d’habitation, anciennement attribuée au Département et désormais versée à la

communauté de communes, n’augmentera pas en 2011.
3 Le taux moyen sur l’ensemble du Sud Grenoblois passe de 7,81% en 2010 à 8,37% en 2011.
4 L’objectif est de faire en sorte que d’ici 2014 tous les habitants du Sud Grenoblois aient le même taux

d’imposition pour la TEOM. Pour plus d’informations voir article p.13 du Mag n°20.
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… et des dépenses
optimisées !
En 2011, les élus étant déterminés à
rationnaliser la gestion de la collectivité, les
crédits de fonctionnement sont stabilisés
malgré l’inflation.

Par ailleurs, alors que le PPRT5 et le PPRI6
contraignent fortement notre territoire et
que ses recettes stagnent, la communauté
de communes poursuit sa politique
d’investissements afin de développer
l’activité économique7, de préserver le
cadre de vie et l’environnement, et d’offrir
à tous des logements accessibles et
décents8. 

Développement économique

• ZAC de Champagnier (acquisition des
terrains) : 2 millions d’euros

• 1ère phase du projet de revitalisation de la
friche Alliance à Vizille9 : 600 000 €

• 1ère tranche du FISAC9 : 560 000 €
• Participation à l’Office de Tourisme du Sud

Grenoblois : 178 000 €
• Aménagement des zones d’activités :

100 000 €
• Projet Prémol à Vaulnaveys-le-Haut

(maîtrise d’œuvre) : 75 000 €

Logement

• Réalisation de l’aire d’accueil des gens du
voyage à Vizille10 : 1,150 million d’euros

• Acquisitions foncières et aides pour la
réalisation de logements sociaux : 1,134
million d’euros

• Participation à la construction de
l’EHPAD11 à Saint-Georges-de-Commiers :
500 000 €

• Opération Programmée d’Amélioration de
l’Habitat (OPAH) : 170 000 €

5 Plan de Prévention des Risques Technologiques
6 Plan de Prévention des Risques d’Inondation
7 Voir article p. 8-9
8 Voir article p. 4
9 Voir article p. 8-9
10 Voir article p. 5
11 Établissement d’Hébergement pour Personnes

Agées Dépendantes   

Reversements
aux communes
40,60%

0,04% Charges financières

Enfance/Jeunesse
0,47%

Communication
0,88%

Environnement et
développement durable

0,97% Aménagement
de l’espace

1,39%Charges générales
et frais divers

2,20%

Transports
4,63%

Personnel
7,09%

Développement
économique
16,74%

Logement
13,10%

Les dépenses 2011 se décomposent ainsi :

Transports

• Réalisation du parking relais Chantefeuille
à Vizille : 1,060 million d’euros

Déchets ménagers

• Réaménagement de la déchèterie de
Vaulnaveys-le-Haut et création d’une
végèterie  : 500 000 €

Environnement

• Participation à la réserve naturelle
régionale des Iles du Drac et études pour
la réalisation d’un plan d’eau à Saint-
Georges-de-Commiers : 120 000 €

Zoom sur quelques-unes
des opérations majeures

Petite enfance

• Animation du Relais des Assistants
Maternels du Sud Grenoblois : 111 000 €

Dépenses 2011Déchets
ménagers

11,88%



DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE

LE TISSU ÉCONOMIQUE
DU SUD GRENOBLOIS

Pérenniser les
emplois de la chimie
L’industrie chimique fait partie de l’identité
même du Sud Grenoblois. Or, il y a de cela
quelques mois, son avenir était remis en
question par le Plan de Prévention des
Risques Technologiques applicable à la
plateforme chimique de Jarrie (PPRT 1)1.
Grâce à la mobilisation des divers acteurs, et
notamment des élus, la Commission
européenne a validé en avril dernier la
participation financière de l’État permettant
aux industriels de réaliser des travaux de
mise en sécurité du site. Le PPRT 2 va ainsi
pouvoir être lancé. Il permettra de lever la
plupart des contraintes pesant sur le
territoire2 et de pérenniser de ce fait la
plateforme chimique.

Pour soutenir cette activité, la communauté
de communes a également créé en 2006 un
poste d’animatrice de la filière chimie-
environnement3. Son rôle : aider les

industriels à développer et à
diversifier leur activité.
Comment ? En les mettant en
relation avec des laboratoires
de recherche et des
entreprises, susceptibles de
leur offrir de nouveaux
débouchés et d’apporter des
solutions technologiques à
leurs problèmes industriels (voir
interview de RSA Le Rubis SA
page suivante).

Favoriser l’installation
de nouvelles activités
économiques
La chimie ne suffisant pas à faire vivre notre
territoire, il est impératif de diversifier nos
activités. Or, le Sud Grenoblois manque
cruellement de locaux d'activités
disponibles. La communauté de communes
mène donc diverses actions pour permettre
aux entreprises de s'y installer. Celles-ci
consistent à :

• Acheter, dépolluer et viabiliser des
terrains, en travaillant entre autres à la
revitalisation de friches industrielles.
Ainsi, la communauté de communes
mène actuellement un projet sur la friche
Alliance à Vizille4 en vue de créer environ
6 000 m2 d’entrepôts et de locaux
artisanaux, 1 500 m2 de bureaux
d’activités de service, et 400 m2 de
pépinière d’entreprises, soit un potentiel
total de plus de 150 emplois sur le site !
Les travaux de dépollution du site
débuteront à l’automne 2011.

8

Il y a encore quelques dizaines d’années, le Sud Grenoblois était un
territoire en plein essor, grâce aux industries de la chimie et aux
papèteries. Aujourd’hui, ce tissu économique est en mutation et 58%
des actifs sont contraints d'aller travailler dans l’agglomération
grenobloise. La communauté de communes du Sud Grenoblois a donc
décidé de prendre la situation en main en menant une politique de
développement économique offensive permettant de créer des emplois.
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Une nouvelle
dynamique économique
créatrice d’emplois

> L’industrie chimique (Arkema,
Cézus-Areva…) : 4 entreprises,
soit 730 emplois directs (et de
nombreux sous-traitants)

> La papèterie et l’imprimerie
(Avery Dennison, papèteries
Vicat, Les Deux Ponts…) : 11
entreprises, soit 780 emplois

> Les PME de la sous-traitance
industrielle (CIC Orio, SAIT...) :
25 entreprises, soit 750
emplois

> L’agriculture : 61 exploitations,
soit 65 emplois

> Le commerce : 200 entreprises,
soit 490 emplois 

> L’artisanat : 460 entreprises,
soit 1 150 emplois

1 Voir dossier du précédent MAG (n°21).
2 Seules les communes de Jarrie et de Champ-sur-Drac resteront impactées.
3 Le poste d'animatrice de la filière chimie est financé par la communauté de communes du Sud Grenoblois,

la Métro, la Région Rhône-Alpes et Alpes Sud Isère.
4 Le projet Alliance représente un investissement de 820 000 €, dont 160 000 € pris en charge par la communauté

de communes du Sud Grenoblois.

Plateforme chimique de Jarrie

La friche Alliance



“ 

Hervé Le Gal, 
directeur

“Nous dépendons beaucoup
d’Arkéma qui nous fournit
l’hydrogène nécessaire à notre
production. La perspective d’un
PPRT 2 est donc un soulagement
et nous a convaincu d’engager un
programme d’investissements de
7 millions d’euros sur les 18
prochains mois pour sécuriser
notre approvisionnement en
hydrogène et pérenniser ce site.
Nous allons ainsi augmenter notre
capacité de production et
poursuivre notre politique
d’innovation engagée depuis
2000. Dans cette stratégie,
Élisabeth De La Vaissière,
animatrice de la filière chimie pour
la communauté de communes du
Sud Grenoblois et la Métro, fait
partie des relais utiles qui
favorisent des rencontres avec
des industriels susceptibles de
nous offrir de nouveaux
débouchés, ou pouvant apporter
des réponses pertinentes à nos
problématiques industrielles. 
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Un second projet du même type est en
cours à la friche Vigne à Vaulnaveys-le-
Haut (création de 1 800 m2 de locaux, soit
plus de 50 emplois envisagés) et un
troisième est envisagé à la friche
Clairefontaine de Vizille (accueil d’un hôtel
et de bureaux). 

• Réindustrialiser l’ancienne plateforme
chimique de Champagnier. La communauté
de communes est en pourparler pour
racheter l’ancien site de Polimeri à
Champagnier. Elle a également lancé une
étude en vue de créer une zone
d'aménagement concerté de 25 hectares.
L'objectif : s'assurer que des activités
économiques porteuses pour le territoire et
respectueuses de l'environnement se
développent sur cet espace.

• Faciliter le renouvellement des
entreprises et l’attractivité du territoire
en requalifiant les zones d’activités
existantes. En 2009 et 2010, trois zones
ont été requalifiées (à Bresson, Champ-
sur-Drac et Vizille). Par ailleurs, à Champ-
sur-Drac, suite à la création de la zone

d’activité des Viallards, trois nouvelles
entreprises se sont installées, créant ainsi
35 emplois ! Avec l’engagement du PPRT 2
d’autres entreprises pourraient de
nouveau être autorisées à s’installer sur
cette zone.

• Réhabiliter des bâtiments existants en
bureaux d’entreprise. Exemple : en 2010,
les anciens locaux de la mairie de Jarrie
ont été transformés par la communauté de
communes en 250 m2 de bureaux
d'activités loués à une entreprise qui
embauche actuellement sept personnes.

Enfin, la communauté de communes aide
les créateurs d’entreprises à démarrer leur
activité, via la plateforme Isère Sud Initiative
(ISI), qu'elle finance en partie. En 2010, 15
créateurs d’entreprises ont ainsi pu être
accompagnés, permettant de créer à terme
25 emplois sur le territoire !

5 Pour en savoir plus, contactez Marine Delebecque, chef de projet FISAC de la communauté de communes,
au 04 76 68 84 60, ou rendez-vous fin septembre pour un article spécial dans votre Mag.

6 La communauté de communes soutient actuellement deux projets, l’un à Herbeys, le second à Jarrie (création
d’une ferme de maraîchage biologique sur 4 hectares).

7 Voir article p.9 du précédent MAG (n°21).
8 Hébergements intégrés dans l’environnement et ayant un faible impact écologique.
9 État, Conseil général de l’Isère, Région Rhône-Alpes, commune de Vaulnaveys-le-Haut, Commission locale de l’eau

et fonds de revitalisation d’Arkéma.

> Démarrage de l’activité
en 1925 sur la plateforme
chimique de Jarrie

> Production : saphirs et rubis,
surtout pour l’horlogerie (glaces
de montres haut de gamme) et
la bijouterie ; poudres et
microbilles d'alumine pour la
cosmétique, les revêtements
plasma, les résines…

> 70 emplois (postes à pourvoir
prochainement : opérateurs de
productions et ingénieurs R&D)

> Chiffre d’affaires visé en 2011 :
14 à 15 M €

DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE

ZOOM : RSA LE RUBIS
SA (GROUPE DALLOZ)

Encourager les activités commerciales,
artisanales et agricoles

La communauté de communes met également en œuvre le
Fonds d'intervention pour les services, l'artisanat et le
commerce (FISAC) afin d'aider les commerçants et artisans
du territoire à moderniser leur activité et à renforcer leur
attractivité5. Jusqu’en 2013, ce sont ainsi plus d’1 million
d’euros (en fonds publics et privés) qui seront investis.
Par ailleurs, par son appui financier à l’installation, son soutien
aux projets de vente directe de produits locaux6, et la mise en
place d’une instance de concertation visant à faciliter les

transmissions d’exploitations agricoles, la communauté de communes aide les agriculteurs à
pérenniser leur activité sur le Sud Grenoblois7. En 2009 et 2010, douze projets agricoles ont ainsi
bénéficié de son soutien.

Développer l’activité touristique
Notre territoire a un fort potentiel touristique et de loisirs créateur d’emplois, aujourd’hui sous
exploité. En lien avec l’Office de Tourisme du Sud Grenoblois, dont elle est le principal
financeur, la communauté de communes souhaite ainsi développer :
• Le tourisme de loisirs de proximité, pour permettre aux Isérois de pratiquer de nombreuses

activités sur notre territoire et faire vivre par la même occasion des acteurs économiques locaux.
• Le tourisme de courts séjours : situé entre ville et montagne, le Sud Grenoblois se prête tout

à fait au développement d’une offre de séjours “verts”.
Cette stratégie se traduit d’ores et déjà par le projet
d’aménagement du site de Prémol à Vaulnaveys-le-Haut. Celui-
ci prévoit la création de : 43 places d’hébergement (au sein d’un
gîte d’étape et d’éco-lodges8 dans les arbres), un restaurant
de 55 places et un cheminement de promenade. Soit un
investissement de plus de 2 millions d’euros de la communauté
de communes et de ses partenaires9, qui permettra de renforcer
notre offre touristique et de loisirs de proximité ! 

ZA de Cornage à Vizille



PETITE ENFANCE

Ce contrat officialise le soutien financier de
la CAF accordé de 2010 à 2013 aux
actions menées par la communauté de
communes du Sud Grenoblois en faveur de
la petite enfance, de l’enfance et de la
jeunesse.

En effet, en janvier 2010, la collectivité a
fait ses premiers pas dans le domaine de la
petite enfance, lorsque les communes lui
ont transféré la compétence liée aux deux
Relais d’Assistants Maternels du territoire.

Depuis, la communauté de communes a
organisé un RAM intercommunal proposant
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En vous rapprochant du RAM, vous pourrez ainsi :
• Participer aux temps collectifs du relais : proposés dans les différentes communes du

territoire selon un calendrier mensuel, ils permettent aux enfants et aux personnes qui les
gardent de se rencontrer et de partager un moment convivial autour d’une activité collective.

• Être inscrit sur le répertoire professionnel tenu par le RAM. Les parents à la recherche de
personnel pour garder leurs enfants auront ainsi accès à vos coordonnées !

• Bénéficier des conseils et du soutien de l’équipe du RAM
• Rencontrer d’autres professionnels de la petite enfance
• Être tenu informé des actualités liées à votre activité (formations, rencontres

professionnelles, animations…).

N’hésitez donc pas à prendre contact avec l’équipe du RAM !

Coordonnées du Relais des Assistants Maternels : Maison de l’Enfant - 123 rue de la République
à Vizille. Tél. : 04 76 78 89 09. Courriel : ram@sudgrenoblois.fr.

Le 9 mars dernier, Norbert Grimoud, président de la communauté de
communes du Sud Grenoblois, a signé avec la Caisse d’Allocations
Familiales de Grenoble (CAF) le premier contrat enfance-jeunesse de la
collectivité.

Un premier contrat
enfance-jeunesse

pour le Sud Grenoblois !

Avis aux employés à

domicile : le RAM vous est ouvert !
Vous gardez des enfants à domicile sans être pour autant un assistant
maternel agréé ? Savez-vous que vous avez accès aux services du
Relais des Assistants Maternels du Sud Grenoblois (RAM) ? 

Début mai, une
nouvelle publication
de la communauté
de communes
du Sud Grenoblois
a vu le jour.
Diffusé désormais
tous les deux mois
aux assistants
maternels des
17 communes du
territoire, “Le P’tit
journal du RAM”
permet de se tenir
au courant de toute l’actualité du relais
et d’être informé des informations
pratiques utiles aux professionnels
de la petite enfance (dispositions
réglementaires, formations, trucs et
astuces, planning des temps collectifs
et des animations du RAM…). 
Si vous ne l’avez pas reçu, demandez-le
au RAM !

LE P’TIT JOURNAL DU
RAM POINTE SON NEZ !

Pour retrouver toute l’actualité du
Relais des Assistants Maternels
(services proposés, agenda des
événements et rétrospectives en image,
journal en téléchargement…), vous
pouvez également vous connecter
au site Internet de la communauté
de communes du Sud Grenoblois :
www.sudgrenoblois.fr (cliquez sur
l’encadré “Le RAM c’est ici !” sur
la page d’accueil).

LE RAM EN LIGNE

Norbert Grimoud (président de la communauté
de communes du Sud Grenoblois et maire

de Saint-Georges-de-Commiers)
et Michèle Couvert (présidente du conseil

d'administration de la CAF de Grenoble)

des services et des animations aux assistants
maternels et aux enfants des 17 communes
du Sud Grenoblois.



ENVIRONNEMENT

“ 

Christian Bouvier, 
agent technique responsable
des espaces verts

“ La mise en place de la gestion
différenciée renforce mon intérêt
pour mon métier. J’ai le sentiment
de participer davantage à la
protection de l’environnement.
En changeant nos pratiques,
la nature va ainsi reprendre peu
à peu sa place.
Mais pour que ça fonctionne, il
faut concilier plusieurs paramètres.
Le premier est de savoir anticiper.
Le choix des végétaux est en effet
très important car il conditionne
l'entretien qui s'en suivra.
Le second consiste à faire évoluer
le regard de la population. Gérer
différemment nos espaces ne
signifie pas que nous les
délaissons, bien au contraire !
Nous faisons en sorte de
préserver toutes leurs richesses.
Chaque plantation, chaque
arrosage et chaque tonte sont
étudiés et planifiés, et les espaces
continuent d’être nettoyés par les
agents techniques. 
Enfin, notre intervention, et celles
des communes ayant déjà mis en
place la gestion différenciée,
ne doivent pas être isolées. La
population peut aussi contribuer à
cette dynamique environnementale
en plantant des espèces locales
dans les jardins, en limitant
l’usage de produits
phytosanitaires, en économisant
l'eau et en revalorisant les déchets
verts via le compostage par
exemple ! À nous tous, nous
pouvons ainsi faire cohabiter
autrement l'Homme et la nature
dans la ville… 
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Un entretien adapté
et raisonné
En 2010, un audit a permis de recenser les
espaces verts de la communauté de
communes et de les classer selon leurs
caractéristiques et leurs fonctions1. Les
résultats, présentés en février 2011, ont fait
ressortir pour chaque site des préconisations
d’entretien personnalisé et rationalisé (type
d’espèces végétales à planter, diminution des
fréquences d’arrosage et de tonte…) afin de
mieux préserver l’environnement et le
caractère naturel des sites.

Depuis, les agents techniques ont été formés
à cette méthode nommée “la gestion
différenciée”. Appliquée progressivement à
tous les espaces existants, elle est
également intégrée en amont de chacun des
projets d'aménagement de la communauté
de communes.

Des bénéfices
multiples
La gestion différenciée représente un intérêt
environnemental, économique et sanitaire :
• La nature est préservée : la plantation

d’espèces végétales variées et adaptées
aux terrains, ou encore l’emploi de
méthodes biologiques remplaçant les
produits phytosanitaires2 favorisent la
biodiversité de la flore, de la faune et des
insectes.

Redonnons sa place

à la nature grâce
à la gestion différenciée !
En 2009, dans le cadre de sa politique de développement durable,
la communauté de communes s’est engagée à mettre en place la gestion
différenciée. Cette méthode consiste à traiter de façon plus raisonnée
les espaces verts qu’elle entretient (déchèteries, zones d'activités, aire du
Saut du Moine, abords des bâtiments intercommunaux...).
Après l’organisation de formations de sensibilisation des agents
communaux et intercommunaux, la collectivité développe peu à peu
cette démarche sur le territoire…

• Les ressources en eau sont protégées :
l’utilisation du paillage3 et la plantation
d’espèces vivaces permettent de réduire la
fréquence d’arrosage.

• Les rejets de CO2 issus des tondeuses
sont considérablement réduits par la
diminution des tontes.

• L’agriculture de proximité est favorisée
grâce à l’achat d’essences végétales
locales.

• En régulant l'intensité de l'entretien, les
agents techniques peuvent consacrer plus
de temps à d'autres missions (nettoyage,
travaux dans les bâtiments…).

Quand vous verrez des herbes hautes ou des
haies non rectilignes, vous saurez désormais
que ces espaces ne sont pas laissés à
l'abandon, mais qu’ils s’intègrent dans une
politique responsable visant à protéger notre
environnement !

1 Ce classement va de la catégorie 1, regroupant les espaces nécessitant un entretien horticole intensif, à la
catégorie 6, concernant les espaces les plus naturels.

2 Les herbicides et pesticides nuisent gravement à l'environnement, et à la santé du personnel et de la population.
3 Le paillage permet de moins arroser les plantes en conservant l'humidité naturelle du sol. Il limite également la

pousse des mauvaises herbes et donc l'entretien du site !

Aire du Saut du Moine



DÉCHETS
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Le compostage, c’est quoi ?  
Il s’agit d’un processus naturel de décomposition de la
matière qui permet de transformer vos déchets
organiques1 en compost, grâce à l’apport d’air et
d’humidité, et à l’action des organismes vivants.
Cette méthode simple et naturelle permet :
• De réduire le volume des déchets collectés dans les

poubelles ordinaires et celui des déchets verts apportés
aux déchèteries, et donc de limiter la pollution et le coût
liés à leur transport et à leur traitement.

• De produire gratuitement du compost 100% naturel
nourrissant vos plantes et jardins, et remplaçant ainsi
les produits industriels polluants et coûteux !

Composter ses déchets:
pourquoi pas vous ?
La communauté de communes du Sud Grenoblois met en œuvre un
vaste programme d’actions visant à promouvoir le compostage.
Son objectif : réduire l’impact environnemental et économique du
traitement de vos déchets ménagers. Que vous viviez en appartement
ou en maison, prenez vous aussi de bonnes habitudes !

Rendre le compostage
accessible à tous les publics
Face à ces arguments convaincants, la
communauté de communes du Sud Grenoblois
a élaboré un programme d’actions ambitieux
en faveur du compostage individuel et collectif
qui comprend :
• La vente à tarifs incitatifs de composteurs

individuels pour les habitants du Sud
Grenoblois résidant en maison2 (1600
composteurs ont été vendus par la
communauté de communes depuis 2003)

• La mise à disposition gratuite de bio seaux3

• L’organisation d’animations par le biais
de l’association Trièves Compostage :
ateliers publics d’initiation au compostage
et au lombricompostage4 (agenda sur
www.sudgrenoblois.fr) ; interventions scolaires…

• L’installation de composteurs collectifs :
- Au sein d’établissements de restauration
scolaire : le but est à la fois pédagogique et
environnemental. Deux sites ont d’ores et

déjà été réalisés : au collège de Vizille
(printemps 2009) et au collège de Jarrie
(automne 2010)5.

- Aux pieds d’immeubles d’habitation collective
afin de permettre aux habitants dépourvus de
jardin de composter eux aussi leurs déchets.
Trois sites ont été installés: à Bresson (Les
Tilleuls – été 2010), à Vaulnaveys-le-Haut
(résidence de l’Europe – été 2010) et à Jarrie
(Croix de la Vue – mars 2011). Deux autres
sont prévus prochainement à Vizille (Tissages
et Les Archers).

Pour 2011, la communauté de communes
investit ainsi 50 000 € en faveur du
compostage. Alors, à vos composteurs !

Pour tout savoir sur le compostage, téléchargez
la lettre d’information “Le compostage, une idée
fertile !” sur www.sudgrenoblois.fr.

> Les habitants du Sud Grenoblois
produisent 221 kg/an/habitant
de déchets ménagers résiduels
(c'est-à-dire non triés), soit au
total 7 000 tonnes annuelles qui
coûtent 1,5 million d’euros à la
collectivité (coûts de collecte et
de traitement).
Or 30% des déchets pourraient
être compostés au lieu d’être
incinérés, ce qui réduirait la
poubelle ordinaire de chaque
foyer de 66 kg environ par an !
Ainsi, si tous les ménages du
territoire compostaient leurs
déchets, 134 000 € seraient
économisés chaque année

> Sur un site de compostage
semi-collectif, tel que celui
de Vaulnaveys-le-Haut où une
trentaine de résidents participe
au compostage, près de 1 500
litres de compost mûr sont
produits en un an à partir
d’environ 1,5 tonne de déchets !
Si ce volume de compost ou de
terreau était acheté dans le
commerce, il coûterait en
moyenne 200 € !

1 Les déchets qui peuvent être compostés sont : les déchets de cuisine (épluchures, restes de repas, marc de café,
sachets de thé, coquilles...), les déchets de jardin (fleurs fanées, feuilles, tontes en petite quantité, bois de taille
coupé, mauvaises herbes…) et certains déchets non alimentaires (essuie-tout, cendres tamisées, plantes
d’intérieur, sciure de bois…).

2 Pour faire une demande, téléchargez le formulaire sur www.sudgrenoblois.fr ou rendez-vous au siège de la
communauté de communes du Sud Grenoblois.

3 Le bio seau permet de stocker de manière hygiénique et pratique les déchets de cuisine en attendant de les
déposer dans votre composteur ou sur votre tas de compost.

4 Le lombricompostage facilite le compostage en appartement. Pour en savoir plus, rendez-vous sur
www.sudgrenoblois.fr !

5 Ces démarches peuvent par ailleurs susciter des initiatives autonomes, à l’instar de la création d’un site de
compostage au lycée de Vizille par un groupe de lycéens.

LE COMPOSTAGE
EN CHIFFRES

Composteur collectif

Inauguration du composteur
de Vaulnaveys-le-Haut
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Des intrus dans
vos poubelles : le verre

Trier le verre est primordial car il se recycle en totalité et indéfiniment.
Mais gare aux erreurs de tri ! 

Rappel :
• Avant de jeter votre verre dans la colonne de tri, pensez à retirer les bouchons ou capsules.
• Le dépôt de verre dans les colonnes de tri est interdit de 22h à 7h.

COLONNE
DE TRI VERTE

DÉCHÈTERIE

Bouteilles
et flacons Bocaux Pots en verre Porcelaine Verres spéciaux

1 Ces déchets sont produits par les particuliers exerçant sur eux-mêmes un acte de soin, sans intervention directe
d’un professionnel de santé.

2 Consommation moyenne domestique : 55 m3/hab/an.
3 Consommation moyenne au domicile : 10,3 MWh/hab/an.
4 Émission moyenne domestique : 1,68 tonne/hab/an.

Vos déchets ont rendez-vous
En plus de son service traditionnel de collecte et de traitement des
déchets, la communauté de communes du Sud Grenoblois vous propose
des services complémentaires.

En 2010, 890 tonnes de verre ont
été triées et recyclées sur le Sud
Grenoblois, ce qui représente
1 977 778 bouteilles de 75 cl, soit
une distance de 593 km de verre si
elles étaient mises bout à bout !

En étant recyclé, ce verre a permis
de produire l’équivalent de
1 902 622 nouvelles bouteilles
de 75 cl. Pour produire la même
quantité, beaucoup de ressources
naturelles auraient été nécessaires
à la place du verre recyclé
(585 tonnes de sable, 89 tonnes
de calcaire, 1 039 m3 d'eau2,
1 300 MWh d'énergie3) et sont
donc épargnées grâce au recyclage.
411 tonnes d’équivalent CO2
auraient par ailleurs été émises
lors de la production4 !

Le verre ayant la chance de
pouvoir être recyclé autant de fois
qu’on le souhaite, imaginez
la consommation de ressources
naturelles et la pollution ainsi
évitées sur toute votre vie si vous
triez bien votre verre ! 

Si au contraire vous ne faites pas
ce geste simple et citoyen, le verre
ne sera pas recyclé, mais incinéré,
ce qui induira d’une part un coût de
traitement important, mais surtout
un coût environnemental
conséquent pour notre planète.
Évitons un tel gâchis ! 

NB : calculs réalisés par Eco-
Emballages

LE RECYCLAGE
DU VERRE : UNE
BOUFFÉE D’OXYGÈNE
POUR LA PLANÈTE !

ENCOMBRANTS
Débarrassez-vous de vos objets volumineux hors
d’usage ou en état lors des collectes gratuites
d’encombrants ! La prochaine aura lieu le 30 juin, de
8h30 à 11h30, à Vizille (place du marché). Pour
connaître les dates des collectes ultérieures, rendez-
vous sur www.sudgrenoblois.fr. 

À noter : pour les personnes ayant des difficultés
à transporter leurs encombrants, une collecte à
domicile est possible (inscription auprès de la
communauté de communes du Sud Grenoblois
au 04 76 68 84 60).

DASRI
Les déchets d’activités de soins à risques infectieux1 font l’objet
d’une collecte spécifique trimestrielle. La prochaine aura lieu le
7 septembre : 
- De 9h à 10h30 : place du Mail à Tavernolles (Brié-et-Angonnes)
- De 11h à 12h30 : place de la poste à Champ-sur-Drac
- De 14h à 16h : chemin de la Terrasse à Vizille

À noter : lors de jours fériés (14 juillet, 15 août…), les dates de collecte de vos déchets
ménagers sont modifiées. Consultez le planning sur www.sudgrenoblois.fr
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Le 21 juillet 1788, l’Assemblée des
Trois Ordres s’est tenue au château
de Vizille, dans la salle du Jeu de
Paume, déclenchant par la suite
un vaste mouvement populaire qui
aboutira aux bouleversements
de l’été 1789 et à la chute de la
monarchie absolue. Vizille est
depuis reconnue comme le berceau
de la Révolution française !
Pour rendre hommage à ce passé
révolutionnaire, la communauté
de communes du Sud Grenoblois,
la Ville de Vizille, le Domaine
de Vizille et l’Office de Tourisme
du Sud Grenoblois organisent pour
la 4ème année consécutive les Fêtes
Révolutionnaires de Vizille, avec le
soutien de nombreux partenaires2

et plus de 100 bénévoles.

Pour Robert
Meyer, vice-
président de la
communauté
de communes
chargé de
l’identité du
territoire :
“Avec un public
estimé à plus

de 60 000 personnes l’an passé, les
Fêtes Révolutionnaires de Vizille
s’inscrivent désormais parmi les
festivités majeures de l’été isérois !
Pour cette édition, nous vous
proposons, à nouveau, un répertoire
varié, s’adressant tant aux enfants
qu’aux adultes, et associant artistes
et comédiens dans divers lieux
d’animation de Vizille… Avec pour
invités surprise les coureurs du Tour
de France ! Je tiens à remercier
les nombreux bénévoles et
partenaires qui se sont mobilisés
autour de l’équipe organisatrice
pour assurer le succès de
cette grande manifestation.
Bonnes fêtes à tous !”. 

UN ÉVÈNEMENT HISTORIQUE
ET INTERCOMMUNAL

Conviviale, festive, épatante… La programmation des
4èmes Fêtes Révolutionnaires de Vizille va vous faire
vibrer ! De nombreux comédiens, musiciens et
reconstitueurs enflammeront les rues vizilloises, les
places du château et du marché, le Domaine de Vizille
et les jardins du château du Roy, et vous plongeront
dans la vie du XVIIIème siècle !
Parmi les moments forts à partager :
• Le bivouac civil (du 22 au 24 juillet - Place du Château) :

découvrez la vie de nos ancêtres et leur métier
(dentellerie, frappe de monnaie, taille de pierre…)

• Le camp révolutionnaire (les 23 et 24 juillet - Jardins du Château du Roy) : 
- Bivouac militaire animé par plus de 60 reconstitueurs costumés en habits de l’époque !
- Démonstration de cavalerie par les Chevaliers de Crussol et manœuvres militaires. 
- Pièce théâtrale “Louison La Pistole, colporteur” par la compagnie Acour.
- Animations sur l’histoire des plantes et des jardins au XVIIIème siècle par l’association “À
Fleur de Jardin”.

• Deux spectacles théâtraux :
- “Rêvolution an II” - Texte et mise en scène de Jean-Vincent Brisa (du 21 au 24 juillet - Parc
du Domaine de Vizille) : Jean-Jacques, Chantal, Danielle et Aldo, vont vous ouvrir les
portes d’un imaginaire qui voit se dérouler l’histoire de notre révolution...

- “Vivre la Révolution” - Cie Histoires d’argile (23 juillet - Place du marché / 24 juillet - Halles
de la mairie) : avec justesse et émotion, Claudie, conteuse, nous fait redécouvrir une page
de notre histoire avec des mots simples et pétris d’humanité.

• Cinéma en plein air avec “Les Herbes Magiques” de Michel Barnier (22 juillet - 21h30 -
Parc du Domaine de Vizille) : plongez dans la nature majestueuse du Dauphiné au XVIIIème

siècle, à travers le regard de Dominique Villars, célèbre botaniste et médecin dauphinois.
• Des animations pour le jeune public : spectacle de

marionnettes “Révolution potagère” (Cie Théâtre des
Lyres), ateliers sur le stylisme et la caricature, chasse au
trésor tricolore…

Sans oublier : des concerts, le lâcher de peintres, un stage de
danses du XVIIIème, une exposition de faïence, une conférence,
des banquets, un bal citoyen, un grand feu d’artifice, des jeux,
des stands de producteurs locaux…
Pour en savoir plus (horaires, compagnies, informations
pratiques…) retirez le programme à l’Office de Tourisme du
Sud Grenoblois ou rendez-vous sur www.fetes-
revolutionnairesdevizille.com !

À noter : le samedi 23 juillet, le Tour de France passera par
Vizille1 ! Venez encourager les cyclistes dans un “contre la
montre” exceptionnel, tout en profitant des Fêtes
Révolutionnaires !

Du 21 au 24 juillet, coiffez-vous d’un bonnet phrygien ou d’une
charlotte, et rejoignez la farandole ! Le Sud Grenoblois vous invite à
vivre des Fêtes Révolutionnaires que vous ne serez pas près d’oublier !

Des fêtes
révolutionnaires à vivre

tambour battant !

1 Le Tour passera également sur les communes de Brié-et-Angonnes, Vaulnaveys-le-Bas et Vaulnaveys-le-Haut.
2 Alpes Sud Isère, Région Rhône-Alpes, Conseil général de l’Isère, Fédération Française des Fêtes et Spectacles

Historiques, ERDF, Alp’Etudes, Provence Réalisation, Sogreah, Sonzogni, Les Bières Mandrin, SERGADI, Caisse
d’Epargne, Intermarché, l’Eau Vive, Agence Le Connétable, Netto, Joa Casino d’Uriage, Bricomarché, Manca,
Lagier Bâtiment, Carrefour Market, France Bleu Isère, Renault Muzet, le comité des vins de Savoie, Teisseire,
le Crédit Mutuel, le Dauphiné Libéré, Grand Place…
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Peintres et
dessinateurs en herbe :

lâchez-vous !
À l’occasion des Fêtes Révolutionnaires, laissez libre cours à votre
créativité et à vos talents artistiques ! Participez au 1er concours de
“lâcher de peintres” organisé par la communauté de communes du
Sud Grenoblois, en partenariat avec l’Office de Tourisme, et remportez
l’un des nombreux lots mis en jeu ! 

Le dimanche 24 juillet 2011, chaque participant au concours sera invité à réaliser une œuvre
artistique de peinture ou de dessin1, entre 9h et 16h2, sur les sites d’animation de Vizille,
sur le thème “Les Fêtes Révolutionnaires de Vizille”.

Ce concours est ouvert à tous (artistes débutants ou confirmés, habitants du Sud Grenoblois
ou d’ailleurs) selon deux catégories : enfants/adolescents (de 12 à 17 ans) et adultes.

À la fin de la journée, un jury, composé notamment
de professionnels du domaine des arts plastiques
et d’artistes amateurs, et présidé par le peintre
Max Laigneau, sélectionnera trois lauréats dans
chaque catégorie. Ces derniers se verront remettre
de nombreux lots3 (coffrets cadeaux, bons
d’achats, baptême de golfs, livres, cours de
peinture…) offer ts par la communauté de
communes du Sud Grenoblois, l’Office de Tourisme
et des sponsors (la ville de Vizille, le magasin
Dalbe de Grenoble, le Golf International de
Grenoble/Bresson, et l’Union Commerciale et
Professionnelle de Vizille).

Un maximum de 50 participants dans chaque
catégorie sera accepté, donc inscrivez-vous vite !
Pour cela, faites parvenir à l’Office de Tourisme
votre bulletin de participation4 :
• Avant le 20 juillet à 16h : par courrier, par mail ou

à l’accueil de l’Office de Tourisme
• Lors des Fêtes Révolutionnaires, du 21 juillet à 14h au 24 juillet à 9h30, directement à

l’Office de Tourisme, selon ses horaires d’ouverture

Pour plus de renseignements (règlement, lots…), contactez l’Office de Tourisme (04 76 68
15 16 / info@sudgrenoblois-tourisme.com / 19 place du Château - 38 220 Vizille) ou rendez-
vous sur www.sudgrenoblois.fr ! 

À noter : les frais de participation à régler le jour du concours s’élèvent 10€ par adulte et à 5€
pour les moins de 18 ans.

Les 23, 24 et 25 septembre,
rendez-vous à Champagnier pour
FestiCh’val ! Cette manifestation
équestre incontournable
émerveillera petits et grands !

Cet événement, qui met à l’honneur
nos amis équins, est orchestré par
le comité d’organisation FestiCh’val
de Champagnier et l’association
Isère Cheval Vert, avec le soutien
de la communauté de communes
du Sud Grenoblois5, de la commune
de Champagnier, du Conseil général
de l’Isère, de la Région Rhône-Alpes
et du CDRA Alpes Sud Isère. 
Au programme de cette 4ème édition
tournée autour du thème du Far
West : spectacle de la compagnie
Indian’s Vallée, randonnées à
cheval6, défilé déguisé, baptêmes
en poney, balades en calèche,
ateliers pour les enfants,
démonstrations, stands de produits
équestres… 
Que vous soyez un cavalier aguerri,
un amoureux des chevaux ou
simplement curieux, une chose est
sûre, vous passerez un excellent
moment !
NB : le comité d’organisation
recherche des bénévoles pour
s’occuper des chevaux, assurer
l’accueil et la logistique. N’hésitez
pas à le contacter !

FESTICH’VAL :
L’ÉVÈNEMENT DE LA
RENTRÉE !

Programme détaillé et renseignements :
www.festichval.fr / infos@festichval.fr
Tél. : 06 43 22 71 46

1 Les techniques artistiques suivantes seront autorisées : huile, acrylique, vinylique, détrempe, gouache, aquarelle,
pastel, craie, encre, crayon et fusain. Tout le matériel nécessaire à ce concours devra être apporté par chaque
participant. Le support est libre, mais devra mesurer au minimum 42 cm x 29,7 cm (A3) et au maximum de
50 cm x 70 cm. Les œuvres ne devront pas être signées, ni encadrées.

2 Chaque participant devra se présenter le dimanche 24 juillet 2011, entre 9h et 12h, à l’Office de Tourisme du
Sud Grenoblois, afin de valider, numéroter et tamponner son support vierge.

3 Liste des lots mentionnée dans le règlement disponible à l’Office de Tourisme du Sud Grenoblois et sur
www.sudgrenoblois.fr

4 Le bulletin d’inscription est disponible à l’Office de Tourisme du Sud Grenoblois, à la communauté de communes
du Sud Grenoblois, et téléchargeable sur www.sudgrenoblois.fr, www.sudgrenoblois-tourisme.com et www.fetes-
revolutionnairesdevizille.com. À noter : chaque mineur devra joindre à son bulletin d’inscription une autorisation
de participation de son responsable légal.

5 Le Sud Grenoblois est le territoire de la périphérie grenobloise qui accueille le plus de chevaux. Dans le cadre
de sa politique de développement économique, la communauté de communes souhaite valoriser ce potentiel en
développant le tourisme et les activités équestres de proximité.

6 Ouverte à toute personne venant avec son cheval, sur inscription.






